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L’an deux mil dix-neuf, le vingt-trois mai, le Conseil Municipal de la ville de 

THUMERIES, s’est réuni dans le lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur 

Jean-Claude COLLÉRIE, Maire, à la suite de la convocation qui lui a été adressée le 18 mai 2020, 

laquelle convocation a été affichée dans les formes réglementaires. 

 

I. Ouverture de la séance à 18h00 

 

Nombre de conseillers en exercice : 27 

 

Etaient présents : M. COLLÉRIE Jean-Claude (Maire sortant), Mme BOURGHELLE-KOS 

Nadège, M. VERHELLEN Jean-Paul, Mme RABAEY Emmanuelle, M. FLUET Guillaume, Mme 

MASQUELEZ Corinne, M. CARLIER Jean-Louis, Mme WOLOSZ Angélique, M. BIENKOWSKI 

Renaud, Mme MICHEL Fabienne, M. CROXO Pierre, M. KOS Arnaud, Mme RUBY Valérie, Mme 

BAYART Angélique, M. VAN MEENEN Laurent, Mme DELEDICQUE Sylvie, M. FOUQUET Hervé, 

Mme CIESIELSKI Magali, M. LAGACHE Frédéric, Mme ABELLEYT Murielle, M. MERESSE Alain, 

Mme RIOU Sandrine, M. LAINE Patrice, M. FRISON Michel, Mme WALLYN Christèle, lesquels 

forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en exécution 

de l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales. 

 

Absents ayant donné procuration : Mmes MALECHA Sandrine et TOUNEUR Nathalie, M. 

BENOIT Mathieu. 

 

II. Contrôle des délégations de vote 

- Madame Sandrine MALECHA donne pouvoir à Madame Emmanuelle RABAEY 

- Madame Nathalie TOURNEUR donne pouvoir à Monsieur Patrice LAINE 

- Monsieur Mathieu BENOIT donne pouvoir à Madame Nadège BOURGHELLE-

KOS. 

 

Présents : 24 - Pouvoirs : 3 - Votants : 27 - Absents sans pouvoir : 0 

 

III.  Présidence de l’assemblée 

 

Monsieur Jean-Claude COLLERIE, Maire transmet la présidence de séance à Monsieur 

Hervé FOUQUET, doyen de l’assemblée afin de procéder à l’élection du maire  

 

IV.  Désignation du secrétaire de séance 

 

Il a été procédé en conformité à l’article L.2121-15 du code général des collectivités 

territoriales, à l’élection d’un secrétaire de séance pris dans le sein du conseil. Madame 

Angélique WOLOSZ est désignée pour remplir cette fonction. 

 

V. Introduction de la séance par Monsieur Hervé FOUQUET, doyen de l’assemblée 
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1 – INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 

 

 01-20-10 ET 11 : ELECTION DE L’EXECUTIF 

 
L’an deux mille Vingt, le Vingt Trois du mois de Mai à 18 heures, en 

application du III de l’article 19 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 et des articles L. 2121-

7 et L. 2122-8 du code général des collectivités territoriales (CGCT), s’est réuni le conseil 

municipal de la commune 

de THUMERIES. 

Étaient présents les conseillers municipaux suivants (indiquer les nom et prénom d’un 
conseiller par case) : 

KOS-BOURGHELLE Nadège VERHELLEN Jean-Paul RABAEY Emmanuelle 

FLUET Guillaume 
VAN DE STEENE-MASQUELEZ 
Corinne 

CARLIER Jean-Louis 

LEROY-WOLOSZ Angélique BIENKOWSKI Renaud DUBOIS-MICHEL Fabienne 

CROXO Pierre KOS Arnaud KOMOROWSKI-RUBY Valérie 

BAYART Angélique VAN MEENEN Laurent DELEDICQUE Sylvie 

FOUQUET Hervé LEROY-CIESIELSKI Magali LAGACHE Frédéric 

DECOBECQ-ABELLEYT 
Murielle 

MERESSE Alain RIOU Sandrine 

LAINE Patrice FRISON Michel WALLYN Christèle 

Absents 1 : Sandrine MALECHA (pouvoir à Emmanuelle RABAEY), Mathieu BENOIT 
(pouvoir à Nadège BOURGHELLE-KOS), Nathalie TOURNEUR (pouvoir à Patrice LAINE) ...............  

 ......................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................  

 

1. Installation des conseillers municipaux 2 

La séance a été ouverte sous la présidence de M Jean-Claude COLLÉRIE, maire (ou 

remplaçant en application de l’article L. 2122-17 du CGCT), qui a déclaré les membres du 

conseil municipal cités ci-dessus (présents et absents) installés dans leurs fonctions. 

Madame LEROY-WOLOSZ Angélique a été désigné(e) en qualité de secrétaire par le 

conseil municipal (art. L. 2121-15 du CGCT). 

 
1  Préciser s’ils sont excusés. 
2  Ce paragraphe n’est pas rempli lorsque l’élection du maire et des adjoints a lieu en cours de mandature. 
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2. Élection du maire 

2.1. Présidence de l’assemblée 

Le plus âgé des membres présents du conseil municipal a pris la présidence de 

l’assemblée (art. L. 2122-8 du CGCT). Il a procédé à l’appel nominal des membres du 

conseil, a dénombré vingt-quatre conseillers présents et a constaté que la condition de 

quorum au second alinéa de l’article 10 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 était remplie3. 

Il a ensuite invité le conseil municipal à procéder à l’élection du maire. Il a rappelé 

qu’en application des articles L. 2122-4 et L. 2122-7 du CGCT, le maire est élu au scrutin 

secret et à la majorité absolue parmi les membres du conseil municipal. Si, après deux tours 

de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour 

de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé 

est déclaré élu. 

2.2. Constitution du bureau 

Le conseil municipal a désigné deux assesseurs au moins : Monsieur FRISON Michel et 
Monsieur FLUET Guillaume 

2.3. Déroulement de chaque tour de scrutin 

Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, s’est approché de la table de vote. 

Il a fait constater au président qu’il n’était porteur que d’une seule enveloppe du modèle 

uniforme fourni par la mairie. Le président l’a constaté, sans toucher l’enveloppe que le 

conseiller municipal a déposée lui-même dans l’urne ou le réceptacle prévu à cet effet. Le 

nombre des conseillers qui n’ont pas souhaité prendre part au vote, à l’appel de leur nom, a 

été enregistré. 

Après le vote du dernier conseiller, il a été immédiatement procédé au dépouillement 

des bulletins de vote. Les bulletins et enveloppes déclarés nuls par le bureau en application 

de l’article L. 66 du code électoral ont été sans exception signés par les membres du bureau 

et annexés au procès-verbal avec mention de la cause de leur annexion. Ces bulletins et 

enveloppes ont été annexés les premiers avec leurs enveloppes, les secondes avec leurs 

bulletins, le tout placé dans une enveloppe close jointe au procès-verbal portant l’indication 

du scrutin concerné. Il en va de même pour les bulletins blancs qui sont décomptés 

séparément et annexés au procès-verbal. Ils n’entrent pas en compte pour la détermination 

des suffrages exprimés, mais il en est fait spécialement mention dans les résultats des 

scrutins. Une enveloppe ne contenant aucun bulletin est assimilée à un bulletin blanc (article 

L. 65 du code électoral). 

Lorsque l’élection n’a pas été acquise lors d’un des deux premiers tours de scrutin, il 

a été procédé à un nouveau tour de scrutin. 

2.4. Résultats du premier tour de scrutin 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote ................  0 ______________________  

b. Nombre de votants (enveloppes déposées)  ..........................................................  27 _____________________  

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) ....  0 ______________________  

 
3 Tiers des membres en exercice du conseil municipal ou nouvelle convocation sans condition de quorum. 
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d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral) .....................................  0 ______________________  

e. Nombre de suffrages exprimés [b – c – d] ..............................................................  27 _____________________  

f. Majorité absolue 4 ....................................................................................................  14 _____________________  

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DES CANDIDATS 
(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En chiffres En toutes lettres 
   

BOURGHELLE-KOS Nadège  20 Vingt 

MERESSE Alain  7 Sept 

2.5. Résultats du deuxième tour de scrutin 5 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote ................   _______________________  

b. Nombre de votants (enveloppes déposées)  ..........................................................   _______________________  

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) ....   _______________________  

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral) .....................................   _______________________  

e. Nombre de suffrages exprimés [b – c – d] ..............................................................   _______________________  

f. Majorité absolue 4 ....................................................................................................   _________________________  

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DES CANDIDATS 
(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En chiffres En toutes lettres 
   

 ...............................................................................   .................................   ..........................................................................  

2.6. Résultats du troisième tour de scrutin 6 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote ................   _______________________  

b. Nombre de votants (enveloppes déposées)  ..........................................................   _______________________  

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) ....   _______________________  

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral) .....................................   _______________________  

e. Nombre de suffrages exprimés [b – c – d] ..............................................................   _______________________  

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DES CANDIDATS 
(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En chiffres En toutes lettres 
   

 ...............................................................................   .................................   ..........................................................................  

2.7. Proclamation de l’élection du maire 

Madame BOURGHELLE-KOS Nadège a été proclamé(e) maire et a été 
immédiatement installé(e). 

3. Élection des adjoints 

Sous la présidence de Madame BOURGHELLE-KOS Nadège élu(e) maire (ou son 

remplaçant en application de l’article L. 2122-17 du CGCT), le conseil municipal a été invité à 

procéder à l’élection des adjoints. 

 
4  La majorité absolue est égale, si le nombre de suffrages exprimés est pair, à la moitié plus un des suffrages exprimés ou, si le 

nombre des suffrages exprimés est impair, à la moitié du nombre pair immédiatement supérieur. 
5  Ne pas remplir les 2.5 et 2.6 si l’élection a été acquise au premier tour. 
6  Ne pas remplir le 2.6 si l’élection a été acquise au deuxième tour. 
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3.1. Nombre d’adjoints 

Le président a indiqué qu’en application des articles L. 2122-1 et L. 2122-2 du CGCT, 

la commune doit disposer au minimum d’un adjoint et au maximum d’un nombre d’adjoints 

correspondant à 30% de l’effectif légal du conseil municipal, soit 8 adjoints au maire au 

maximum. Il a rappelé qu’en application des délibérations antérieures, la commune disposait, 

à ce jour, de 7 adjoints. Au vu de ces éléments, le conseil municipal a fixé à 8 le nombre des 

adjoints au maire de la commune.  

3.2. Listes de candidats aux fonctions d’adjoint au maire 

Le maire (ou son remplaçant) a rappelé que les adjoints sont élus au scrutin secret de 

liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel parmi les membres du conseil 

municipal. Chaque liste est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe. Si, 

après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 

troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de 

suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d’âge la plus élevée sont élus (art. 

L. 2122-4 et L. 2122-7-2 du CGCT). 

Le conseil municipal a décidé de laisser un délai d’une minute pour le dépôt, auprès 

du maire, des listes de candidats aux fonctions d’adjoint au maire qui doivent comporter au 

plus autant de conseillers municipaux que d’adjoints à désigner. 

A l’issue de ce délai, le maire (ou son remplaçant) a constaté qu’une liste de 

candidats aux fonctions d’adjoint au maire avaient été déposées. Ces listes ont été jointes au 

présent procès-verbal. Elles sont mentionnées dans les tableaux de résultats ci-dessous par 

l’indication du nom du candidat placé en tête de chaque liste. Il a ensuite été procédé à 

l’élection des adjoints au maire, sous le contrôle du bureau désigné au 2.2 et dans les 

conditions rappelées au 2.3. 

3.3. Résultats du premier tour de scrutin 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote ................  0 ______________________  

b. Nombre de votants (enveloppes déposées)  ..........................................................  27 _____________________  

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) ....  0  ______________________  

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral) .....................................  6 ______________________  

e. Nombre de suffrages exprimés [b – c – d] ..............................................................  21 _____________________  

f. Majorité absolue 4 ....................................................................................................  14 _____________________  

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DE CHAQUE 
CANDIDAT PLACÉ EN TÊTE DE LISTE 

(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En chiffres En toutes lettres 

   

Jean-Paul VERHELLEN 21 Vingt et Un 

3.4. Résultats du deuxième tour de scrutin 7 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote ................   _______________________  

b. Nombre de votants (enveloppes déposées)  ..........................................................   _______________________  

 
7  Ne pas remplir les 3.4 et 3.5 si l’élection a été acquise au premier tour. 
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c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) ....   _______________________  

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral) .....................................   _______________________  

e. Nombre de suffrages exprimés [b – c – d] ..............................................................   _______________________  

f. Majorité absolue 4 ....................................................................................................   _______________________  

 

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DE CHAQUE 
CANDIDAT PLACÉ EN TÊTE DE LISTE 

(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En chiffres En toutes lettres 

   

 ...............................................................................   .................................   ..........................................................................  

3.5. Résultats du troisième tour de scrutin 8 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote ................   _______________________  

b. Nombre de votants (enveloppes déposées)  ..........................................................   _______________________  

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) ....   _______________________  

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral) .....................................   _______________________  

e. Nombre de suffrages exprimés [b – c – d] ..............................................................   _______________________  

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DE CHAQUE 
CANDIDAT PLACÉ EN TÊTE DE LISTE 

(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En chiffres En toutes lettres 

   

 ...............................................................................   .................................   ..........................................................................  

3.6. Proclamation de l’élection des adjoints 

Ont été proclamés adjoints et immédiatement installés les candidats figurant sur la 

liste conduite par Monsieur VERHELLEN Jean-Paul. Ils ont pris rang dans l’ordre de cette 

liste, tels qu’ils figurent sur la feuille de proclamation ci-jointe. 

4. Observations et réclamations 9 

Monsieur MERESSE Alain fait observer qu’il n’a pas pu s’exprimer avant l’élection du Maire.  

 

 

 
8  Ne pas remplir le 3.5 si l’élection a été acquise au deuxième tour. 
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DELIBERATION POUR L’ELECTION DU MAIRE (02-20-10) 

 

Monsieur Hervé FOUQUET, doyen de l’assemblée fait lecture des articles L2122-1, L2122-4 

et L2122-7 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

L’article L2122-1 dispose que « il y a, dans chaque commune, un Maire et un ou plusieurs 

Adjoints élus parmi les membres du Conseil Municipal » 

 

L’article L2122-4 dispose que « le Maire et les Adjoints sont élus par le Conseil Municipal 

parmi ses membres… » 

 

L’article L2122-7 dispose que « le Maire et les Adjoints sont élus au scrutin secret et à la 

majorité absolue ». Il ajoute que « si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a 

obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a 

lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu ». 

 

Monsieur Hervé FOUQUET sollicite deux membres de l’assemblée comme assesseurs : 

Monsieur Michel FRISON et Monsieur Guillaume FLUET constitueront le bureau. 

 

Monsieur Hervé FOUQUET demande alors s’il y a des candidats. 

 

Madame Nadège BOURGHELLE-KOS propose sa candidature au nom du groupe 

«THUMERIES AVEC ENVIES » et Monsieur Alain MERESSE propose sa candidature au 

nom du groupe « MIEUX VIVRE A THUMERIES » 

  

Monsieur Hervé FOUQUET enregistre ces 2 candidatures et invite les conseillers 

municipaux à passer au vote. 

 

Chaque conseiller municipal dépose son bulletin dans l’urne. 

 

Les assesseurs procèdent au dépouillement. 

 

Monsieur Hervé FOUQUET proclame les résultats :  

 

- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 27 

- Nombre de bulletins nuls ou assimilés : 0 

- Suffrages exprimés : 27 

- Majorité requise : 14 

 

Ont obtenu  
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- Madame Nadège BOURGHELLE-KOS : 20 Voix 

- Monsieur Alain MERESSE : 7 voix 

 

Madame Nadège BOURGHELLE-KOS ayant obtenu la majorité absolue des voix est 

proclamée Maire et est immédiatement installée dans ses fonctions et prend alors la 

présidence de l’assemblée. 

 

Ont signé au registre des délibérations les membres du Conseil Municipal repris ci-

dessus. Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

 

DELIBERATION POUR L’ELECTION DES ADJOINTS (02-20-11) 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2122-2, 

 

Considérant que le Conseil Municipal détermine le nombre des adjoints au maire sans 

que ce nombre puisse excéder 30 % de l’effectif légal du conseil municipal, 

 

Le conseil municipal décide la création de 8 postes d’adjoints. 

 

Les adjoints au Maire sont élus au scrutin secret de liste à la majorité absolue, sans 

panachage ni vote préférentiel parmi les membres du Conseil Municipal. 

 

Sur chacune des listes, l’écart entre le nombre de candidats de chaque sexe ne peut être 

supérieur à un. 

 

Aussi, si après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est 

procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas 

d’égalité des suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d’âge la plus élevée 

sont élus. 

Un appel à candidature est effectué. 

Il est constaté qu’une liste de candidats aux fonctions d’Adjoints au Maire est déposée : 

liste de Monsieur Jean-Paul VERHELLEN du groupe « THUMERIES AVEC ENVIES » 

comportant 8 noms. 

 

Madame le Maire invite les conseillers municipaux à passer au vote. 

Chaque conseiller municipal dépose son bulletin dans l’urne. 

 

Les assesseurs procèdent au dépouillement. 

 

Monsieur le Maire proclame les résultats : 

- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 27 

- Nombre de bulletins blancs : 6 

- Nombre de suffrages exprimés : 21 
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- Majorité requise : 14 

 

La liste d’adjoints de Monsieur Jean-Paul VERHELLEN, groupe « THUMERIES AVEC 

ENVIES » a obtenu 21 voix . 

 

La liste de Monsieur Jean-Paul VERHELLEN « THUMERIES AVEC ENVIES » ayant obtenu 

la majorité absolue des suffrages, sont proclamés Adjoints au Maire et prennent rang 

dans l’ordre de la liste, telle que présentée :  

 

 1 – Jean-Paul VERHELLEN 

 2 – Corinne MASQUELEZ 

 3 – Pierre CROXO 

 4 – Fabienne MICHEL 

 5 – Jean-Louis CARLIER 

 6 – Angélique WOLOSZ 

 7 – Renaud BIENKOWSKI 

 8 – Emmanuelle RABAEY 

 

Ont signé au registre des délibérations les membres du Conseil Municipal repris ci-

dessus. Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

 

01-20-12 : DELEGATIONS PERMANENTES DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 

 

Madame le Maire expose que les dispositions du code général des collectivités 

territoriales (article L 2122-22) permettent au conseil municipal de déléguer au maire un 

certain nombre de ses compétences.  

 

Dans un souci de favoriser une bonne administration communale et après en avoir 

délibéré, le Conseil municipal décide par 21 voix pour et 6 abstentions, pour la durée du 

présent mandat, de confier à Madame le Maire les délégations suivantes :  

 

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services 

publics municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés 

communales ;  

 

2° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs 

avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;  

 

3° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 

n'excédant pas douze ans ;  
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4° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y 

afférentes ;  

 

5° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement 

des services municipaux ;  

 

6° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;  

 

7° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;  

 

8° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;  

 

9° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, 

huissiers de justice et experts ;  

 

10° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant 

des offres de la commune à notifier aux expropriés et tout propriétaire de biens 

immobiliers et de répondre à leurs demandes ;  

 

11° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ;  

 

12° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 

 

13° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de 

l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de 

ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues à l'article L 

211-2 ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code ;  

 

14° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune 

dans les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal et de 

transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € ;  

 

15° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont 

impliqués des véhicules municipaux dans la limite de 5 000 € par sinistre ;  

 

16° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la 

commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier 

local ;  

 

17° De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L. 311-4 du code de 

l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût 

d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention prévue 

par le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code, dans sa rédaction antérieure 
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à la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant 

les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et 

réseaux ; 

 

18° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum autorisé par le 

conseil municipal fixé à 200 000 € par année civile ;  

 

19° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 

240-3 du code de l'urbanisme ou de déléguer l'exercice de ce droit en application des 

mêmes articles ;  

 

20° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du 

patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits 

pour les opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune ;  

 

21° De demander à tout organisme financeur, l'attribution de subventions pour tout projet 

d’investissement mature et proposé ou voté au budget primitif ;  

 

22° De procéder, pour tout projet d’investissement inférieur à 200 000 €, au dépôt des 

demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à 

l'édification des biens municipaux ;  

 

23° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75-1351 

du 31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage 

d'habitation.  

 

24° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de 

l'article L 123-19 du code de l'environnement.  

 

Ont signé au registre des délibérations les membres du Conseil Municipal repris ci-

dessus. Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h08. 
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